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Monsieur le Président,

3/f~
Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret de présentation

à l'Assemblée nationale des projets suivants:

V- LOI relatif aux incompatibilités avec les fonctions de
J~représentant permanent de l'Etat sénégalais auprès d'un

Etat étranger ou d'une organisation internationale.

Jt It~ - LOI organique complétant l'article 3 et abrogeant et
remplaçant l'article 5 de l'ordonnance nO 63.03 du 6
juin 1963 portant loi organique relative aux incompati-
bilités avec les fonctions de ministre ou de secrétaire
d'Etat.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre ces projets
à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma
haute considération.

- Monsieur Amadou Cissé DIA
Président de l'Assemblée

nationale

SENGHOR.

-c:- DAKAR -=--
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'< REPUBLIQUE DU SENEGAL-----------
Un Peuple - Un But ~ Une Foi N° 78,157 !PM.SGG.SL
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ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale des projets suivants :

1.- LOI relatiF aux incompatibilité~ avee le~ renction~
de représentant permanent de l'Etat sénégalais
auprès d'un Etat étranger ou d'une organisation inter-
nationale.

2.- LOI organique complétant l'article 3 et abroge~1t et
remplaçant l'article 5 de l'ordonnance nO 63.03 du
6 juin 1963 portant 10i organique relative aux
incompatibilités avec les Fonctions de ministre ou
de secrétaire d'Etat.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ,

vu la Consti tution

71J ~-.Q_~~.2_~

Article ler.- Lesprojets de lois dont les textes sont annexés au présent décret,
seront présentés à l'Assemblée nationale par le ministre d'Etat chargé de la
Justice, Garde des Sceaux, qui est chargé d'en exposer les motiFs et d'en soutenir
la discussion.

Article 2.- Le ministre d'Etat chargé de la Justice, Garde des Sceaux, et le
ministre de l'Information et des Télécommunications, chargé des Relations avec
les Assemblées, sont chargés chacun, en ce qui le concerne de l'exécution du
présent décret.

Fai t à Dakar, le14 février 1978

Par le Président de la République
Le Premier Ministre
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1 Léopold Sédar SENGHOR.

Abdou DIOUF. /-

Le ministre d'Etat chargé dè.:la
Justice, Garde des Sceaux

Le ministre dé l'Information et des
Télécommunications, chargé des Relations

avec les Assemblées
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[PUBLIQUE DU SfNEGAL
PRIMt.\TURf 13.12.77

EXPOSE DES ~OTIFS
du projet de loi relatif aux inco~patibilités

avec les fonctions de représentant permanent de l'état sénégalais
auprès d'un état étranger ou d'une organisation internationale

- = - = - = - = -

LEs raisons pour lesquelles il a été institué des incompa-
tibilités entre l'exercice de certaines activités et les fonctions
de député ou de membre du Gouvernement incitent a prévoir des dispo-
sitions analogues à l'égard des représentants permanents du Sénégal
à l'étranger.

Il convient en effet de les placer dans les meilleures
conditions pour qu'ils puissent se consacrer entièrement à l'accomplis-
sement de leur mission.

L'article 45 de la Constitution réserve à la loi organique
le domaine des incompatibilités touchant les seuls membres du Gouver-
nement. Pour les représentants permanents il a donc été nécessaire
d'établir un projet de loi ordinaire qui les astreint aux incompati-
bilités frappant les ministres et les secrétaires d'Etat./-

Cf loi n° 1978/22 du 18 mai 1978

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



,
-'1 g l2-b

e-- T"'-. ~.~

REFUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

CINQUIEME LEGISLATURE

RAPPORT

fait au nom de la Commission de la Législation, de la Justice, de l'Administration
Générale et du Réglement Intérieur.-

sur

Proejt de loi nO 3/78 relatif aux incompatibilités avec les fonctions de représentant
permanent de l'Etat Sénégalais auprès d'un Etat Etranger ou d1une Organisation
Internationale.

Par

Abdoulaye NAING

Rapporteur.-
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Monsieur le Président,
Messieurs les Ministres,
Mes Chers Collègues,

La Commission de la Législation s'est réunie le
28 Avril 1978 et a entendu le Ministre de la Justice faire l'exposé des motifs
du projet de loi 3/78.

Comme vous le savez, le Code électoral, définit toutes
les incompatibilités entre l'exercice de certaines activités et les fonctions de
député. Ces dispositions, contenues dans le titre II, chapitre 3 Article L.O 98
à L.O 107, ont pour objet de mettre les représentants du peuple dans des conditions
qui leur penmettent d'accomplir leur mission avec le maximum d'efficacité et
d'indépendance.

Les représentants permanents du Sénégal auprès d'un
Etat étranger ou d'une organisation internationale doivent, de leur c~téJ défendre
le prestige national à l'extérieur et assurer, par la dignité de leur comportement
et la nature de leurs activités, lerayonnement de notre pays dans le ressort de leurs
juridictions respectives.

Aussi a t-il paru normal, dans la logique des dispositions
contenues dans le Code électoral, de les aligner, en matière dJincompatibilités,
sur les députés et sur les membres du Gouvernement.

Les incompatibilités touchant les membres du Gouvernement
étant, constitutionnellement du domaine de la loi organique, celles touchant les
représentants permanents sont définies dans le projet de loi ordinaire 3/78 qui
est soumis à votre examen.

.,. ./...,
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Au cours du débat qui a suivi l'exposé des motifs,
des commissaires ont estimé que le sort réservé aux représentants permanents,
six mois après la cessation de leurs fonctions, devrait être réétudié, car ils
considérent comme anormal que l'Etat continue de leur payer leur traitement
pendant cette période, m~e s'ils exercent une activité privée rémunérée.

Le Gouvernement a rappelé à ces commissaires que ces
dispositions étaient déjà appliquées aux Ministres et Secrétaires d'Etat et le
Projet 3/78 s'inscrit harmonieusement, dans une logique et l'harmonie de l'ensemble
serait rompue ai l'on retenait pour les uns des mesures qui ne sont pas prévues
pour les autres.

Sensibles aux arguments du Gouvernement, ces mêmes
commissaires ont néanmoins demandé qu'on entreprenne la modification de ces
dispositions, partout où elles sont prévues, afin que le paiement du traitement
cesse dès que l'intéressé exerce une activité rémunérée, qu'elle soit publique
ou privée.

Sous le bénéfice de ces observations générales, la
Commission de la Législation a adopté à l'unanimité le Projet de Loi 3/78 et
vous demande, sauf objection de votre part, de bien vouloir en faire autant,afin
que désormais, nos représentants permanents à l'étranger ou au~ès d'une organi-
sation internationale se consacrent entièrement et exclusivement à leur mission.
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REPUBLIQUE DU 5ENEGfll----------~----------------
ASSEl\iI.BLEE NATIONJ'.LE

N° 22 o

D-n:JD
relative aux incompatibilités avec les
fonctions de représentant permanent Q2
l'Etat sénégel at s auprès d'un Etat étré:nscr
ou d'une organts atton internationale

-:::;-:;;-::::-=-=-=-

L'ASSRMBLEE NATION/ILE,
Ap , , d êlfbé d t' ,res en evorr e 1 ere , a a op e, en sa seance

du VENDREDI 5 1/ilJ 1978, la loi dont la teneur suit :

ARTICLE PRE:rvU~R. - La qualité del"'(;présentant permanent Je
l'Et=lt sénégal at s , accr-édtré auprès d 'un Etat étranser ou d'une
organisation internationale, es t Incomp etfbl e avec toute autre
activité prof es stonnell e , publique ou privée.

ARTICLE 2 •.- Quand, à la date de sa noralnatton , Le représentant
permanent exerce une activité professionnelle privée, il doit
tmmédteternent cesser cette activité.

ARTICLE 3. -il est interdit au représentant perrnanent d.'~tre
actionnaire ma joritaire dans une ~ociété J un- établissement ou U~1.e
entreprise quelconque.

ARTICLE 4.,- Lors de la cessation de ses fonctions, le représen-
tant permanent auquel il a été fait applicê.tion des disposition s de
l'article 2, perçoit pendant six mois, à. moins qu'il n'ait repris
aupar~ant une c:-cti~t~ 'Qubligue,réI:.1UUéréeJ.1}ne inder:u:::i.téé2ale
au trartement qUI IUl ét ait alloue en qualrté de representant
pe rmerienr, -

Dakar, le 5 l'lUi! 1978
Le Président de séance,

Ar.iadou Ct ss é DlJl..•
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